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PREAMBULE 

[Ŝ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ ό5hhύ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Řǳ {ŎƘŞƳŀ 
ŘŜ /ƻƘŞǊŜƴŎŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŀƴƴŞŎƛŜƴ Ŝǘ ǘǊŀŘǳƛǘ ƭŜ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
Développement Durable (PADD), débattu le 13 février 2013 en Comité Syndical. 
 
Il intègre les dispositionǎ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ 9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘƛǘŜ ƭŀ ƭƻƛ DǊŜƴŜƭƭŜΣ 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΣ ƭŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ 
ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭΣ ƭŜǎ ¢ŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ 
qualité du cadre de vie. 
 
[Ŝ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘϥhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŞŦƛƴƛǘ όŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ [мнн-1-4 du Code de 
ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ǎǳƛǾŀƴǘǎύΣ ƭes objectifs et les principes de la politique de l'urbanisme et de 
ƭϥŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ Lƭ ǎΩƛƳǇƻǎŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ όt[¦Σ 
carte communale, aux PDU et aux PLH). 
L.122-мΦп Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Υ ζ 5ŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ƻǊƛŜntations définies par le projet 
d'aménagement et de développement durables, le document d'orientation et d'objectifs 
détermine les orientations générales de l'organisation de l'espace et les grands équilibres entre les 
espaces urbains et à urbaniser et les espaces ruraux, naturels, agricoles et forestiers. Il définit les 
conditions d'un développement urbain maîtrisé et les principes de restructuration des espaces 
urbanisés, de revitalisation des centres urbains et ruraux, de mise en valeur des entrées de ville, de 
valorisation des paysages et de prévention des risques. » 
 
[Ŝ 5hh ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ т ŎƘŀǇƛǘǊŜǎ ǊŜǇǊŜƴŀƴǘ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ t!55 : 
- Un territoire de qualité, 
- ¦ƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ, 
- Un territoire ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ la loi littoral, 
- Un territoire au fonctionnement fluide, 
- Un territoire des proximités, 
- Un territoire aux ressources maîtrisées, 
- ¦ƴ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ /ƻƳƳŜǊŎƛŀƭ. 
 
!ǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ŎŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎΣ ǳƴŜ ŘƛǎǘƛƴŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŀǇǇƻǊǘŞŜ ŜƴǘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƻǇǇƻǎŀōƭŜǎ Řǳ 
DOO, les prescriptions (texte P et cartes à l'échelle à laquelle elles sont représentéesύΣ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ 
part les recommandations (R), sans caractère réglementaire, qui accompagnent le projet et 
revêtent un caractère pédagogique et incitatif, impliquant souvent plusieurs collectivités ou 
ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ. [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎŀǊǘŜǎ Řǳ {/ƻ¢ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘΣ ƴƛ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘΣ ŦŀƛǊŜ 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀǳŎǳƴŜ ƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ł ǳƴŜ ŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ ƻōǘŜƴǳŜ ǇŀǊ ǎƻƴ 
agrandissement.  
 
Dans le respect du principe de compatibilité entre le SCoT Ŝǘ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ 
les tracés et localisations ont un caractère de principe et seront à préciser et affiner dans les 

ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄΦ [ΩŞŎƘŜƭƭŜ de la carte
1

 la plus précise est le 1/60 000. 
  

                                                      
1

 Les documents graphiques ne pourront pas être utilisés à une échelle supérieure et toute exploitation, notamment par 
grossissement sur document numérique, ne sera pas opposable 
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1. LE BASSIN ANNECIEN, TERRITOIRE DE QUALITE 

1.1. PRESERVER ET VALORISER LES PAYSAGES, LES MILIEUX NATURELS ET LES 

TERRES AGRICOLES 

1.1.1. LES PAYSAGES ET LES MILIEUX NATURELS 

1.1.1.1. Trame paysagère 

Le lac et les montagnes ŦƻƴŘŜƴǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŀƴƴŞŎƛŜƴ Ŝǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜƴǘ ƭŜ ƎǊŀƴŘ paysage. Le 
SCoT vise donc la pérennisation des grands équilibres de composition, tout particulièrement 
autour du lac et la valorisation des sites patrimoniaux. 
 
La qualité des paysages naturels Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {/oT, qui agit à différents 
niveaux dans ce but avec :  
Þ La préservation des grands espaces naturels, 
Þ Celle des espaces agricoles, 
Þ 9ǘ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ la structuration du développement dans 1 

voire 2 sites par commune. 
 
Le SCoT prend en compte des points de vigilance, qui sont autant de fenêtres sur les paysages, 
lesquelles concourent très directement à la qualité de perception des paysages naturels et 
urbains : 
Þ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŀ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Řans de nombreuses 
ŜƴǘǊŞŜǎ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǊƻǳǘŜǎΦ 

Þ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊŜƴŘǊŜ ƭƛǎƛōƭŜǎ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΣ ǘƻǳǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŎŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ 
ǎƻǳǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜΣ ŀŦƛƴ ǉǳŜ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴ Ł ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ou agricole 
participe à la qualité du paysage. 

 
Dans les paysages vallonnés ou de montagne qui caractérisent le bassin annécien, y compris 
autour du lac, ƭΩurbanisation a eu tendance à occuper les coteaux. Le SCoT se fixe pour objectif de 
les préserver etΣ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŜƴǾƛǎŀƎŜŀōƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ des conditions édictées 
par le SCo¢Σ ŘŜ ǘƛǊŜǊ ǇŀǊǘƛ Řǳ ƴƻǳǾŜŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ǇƻǳǊ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
déjà existante.  
 
[ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ǊŞǎǳƭǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎƛƴǉǳŀƴǘŀƛƴŜ de petits paysages considérés 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǊŜŎŜƴǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Τ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǎƛǘŜǎ ŎƻƭƭƛƴŀƛǊŜǎ ŘŞƎŀƎŞǎΣ ŘŜ ŎƻǳǇǳǊŜǎ ǾŜǊǘŜǎ 
ŜƴǘǊŜ ŘŜǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘǎΣ ƻǳ ŘΩŀǾŀƴǘ-plans sur des grands paysages. Le SCoT se fixe pour 
objectif de prendre en compte ces petits paysages pour les maintenir et les valoriser. 
 
Des opportunités de coopération seront possibles avec le Parc Naturel Régional du Massif des 
Bauges pour traiter des sujets environnementaux et paysagers. 
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Les grands principes de préservation de la valeur paysagère des territoires du Bassin Annecien : 
 

tǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŀǳȄ 9t/LΣ ŀǳȄ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ  
 
[Ω!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƴƴŜŎȅ Υ 

Ϯ Structurer ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜΣ Ŝƴ ŘŞŦƛƴƛǎǎŀƴǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ƭƛǎƛōƭŜǎ entre espace 

urbain et ruralΣ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇǳƛŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŜǇŝǊŜǎ ǾƛǎǳŜƭǎ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŎƻƭƭƛƴŀƛǊŜǎ ŜƴǘƻǳǊŀƴǘ 

ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ 

Ϯ !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ƭƛŜƴǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ǳǊōŀƛƴǎ Ŝǘ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ 

ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀtion afin de favoriser les continuités modes doux et écologiques. 

 
Fier et Usses, Pays de Cruseilles, Pays de Filière : 

Ϯ Préserver les vastes paysages à dominante agraire et les perceptions sur ces espaces, en 

particulier depuis les principaux axes routiers. 

Ϯ Structurer et qualifier les séquences de perceptions paysagères le long des principaux axes 

ǊƻǳǘƛŜǊǎ όw5 мрлуΣ w5 мнлмΣ w5 мнло Ŝǘ !пмΧύΣ ǾƛǘǊƛƴŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƴƴŜŎȅΦ 
 
[Ŝǎ ǊƛǾŜǎ Řǳ [ŀŎ ŘΩ!ƴƴŜŎȅ Ŝǘ ǎƻƴ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Υ 

Ϯ Structurer les espaces urbanisés en rive gauche, pour développer une perception claire des 

limites entre espaces urbains et espaces ouverts agricoles. 

Ϯ tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ƭƛǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǾŀǎǘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƻǳǾŜǊǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ {ǘ 

Jorioz et autour de Doussard et de Lathuile. 

Ϯ tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŞquilibre acquis entre les panneaux paysagers (espaces urbanisés, rives 

végétalisées, lignes et espaces boisés, espaces agricoles ouverts) et agricoles en rive droite. 

Ϯ Conforter et aménager des vues et des accès au lac. 
 
Pays de Faverges : 

Ϯ Préserver les séquences paysagères diversifiées et de qualité le long de la RD 1508, 

notamment les vastes espaces agricoles et les zones naturelles permettant les vues sur les 

sommets dont le Mont Blanc. 

Ϯ Structurer les espaces bâtis autour de Faverges et sur les coteaux fortement perçus, en 

composant avec les éléments paysagers structurants (massifs boisés, prairies, haies). 

 
Pays de Cruseilles : 

Ϯ Les orientations de la directive de protection et de mise en valeur des paysages du Salève 

seront traduites dans les DUL des communes concernées du Pays de Cruseilles : Andilly, 

Copponex, Cruseilles, le Sappey, Saint-Blaise, Vovray-en-Bornes.  
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tǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ 
 

Ϯ Améliorer la lisibilité des entrées de villes et de bourgs  afin que la transition entre nature et 

tissu urbain soit de qualité. 

Ϯ Maintenir les fenêtres paysagères et les espaces ouverts stratégiques de bord de route 

localisées sur la carte  « Trame paysagère » pour une lisibilité de la diversité des paysages du 

bassin annécien en bordure des principales routes et le long du lac. 

Ϯ Maintenir ou organiser la qualité de perception des limites des espaces urbanisés, et tout 

particulièrement celles qui sont sous pression et sont localisées sur la carte « Trame 

paysagère » : 
Þ tǊŞŎƛǎŜǊ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀƭΣ ƭŜǎ 

franges urbaines dont les limites avec les espaces ruraux sont ǇŜǳ ƭƛǎƛōƭŜǎ Ŝƴ ƭΩŞǘŀǘ 
Ŝǘκƻǳ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŀǾŜƴƛǊΦ 

Þ aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴ ǳǊōŀƴƛǎƳŜ qui permette de clarifier les limites dans  ces 
franges urbaines. Par exemple : mise en cohérence avec le relief, qualité 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀces interstitiels (position et qualité des espaces verts, 
ǾƻƭǳƳŜǎΧύΣ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎΣ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǾǳŜǎΣ Χ 

Þ 5ŞŦƛƴƛǊ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŎƭŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŦǳǘǳǊŜ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ 
de perception paysagère, de fonctionnalité agricole,  mais également les enjeux de 
continuités écologiques et paysagères avec la trame de nature en ville. 

Ϯ tǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜǎ ǘȅǇƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ǇŜǘƛǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ƭŀ 

carte « Trame paysagère » : 
Þ Préciser la délimiǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄΦ 

Þ wŞƎƭŜƳŜƴǘŜǊ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ 
pour préserver leur identité paysagère (au titre du L.123-1-5-7ème par exemple) en 
compatibilité avec l'activité agricole. 

Ϯ 5ŞŦƛƴƛǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǇǳōƭƛŎƛǘŞ ǊŜǎǘǊŜƛƴǘŜ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ autour du 

Lac.  

Ϯ Porter une attention particulière aux coteaux, notamment ceux indiqués sur la carte 

« Trame paysagère » : 
Þ Si une urbanisation limitée est envisagée sur ces coteaux, pour remplir les dents 

creuses ou pour une extension autorisée dans les conditions décrites au chapitre 1 
(1 voire 2 sites par commune et priorité de développement au sein de l'enveloppe 
urbaine), inscrire les évolutions prévues dans une démarche d'urbanisme de 
"réparation" pour améliorer l'articulation du tissu résidentiel avec le paysage 
avoisinant. Dans ce sens, une attention particulière sera portée sur : 
- la lisibilité des limites avec les espaces agricoles et naturels, 
- les liens avec les tissus urbains voisins, 
- la trame et réseau des espaces publics et collectifs, 
- les formes urbaines : silhouette générale des formes urbaines, volumes, 

couleurs, traitement des abords des constructions (plantation, 
stationnements...). 

Þ Sinon, en interdire ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ 
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1.1.1.2. Trame écologique 

La trame composée des espaces agricoles et naturels remplit des fonctions diverses et 
complémentaires pour la diversité et la dynamique des systèmes écologiques. Le territoire du 
ōŀǎǎƛƴ ŀƴƴŞŎƛŜƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Ł ǳƴ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ŜƴǘǊŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƎǊŀƴŘǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ 
biodiversité : massifs des Aravis, des Bauges et du Salève, lacs, rivières et réseau de zones 
ƘǳƳƛŘŜǎΦ aŀƛǎ ŎŜ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ŎŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŎǆǳǊǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ que le SCoT se doit de 
ǇǊŞǎŜǊǾŜǊΦ /ΩŜǎǘ ŀǳǎǎƛ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŦƻǊƳŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ζ nature ordinaire », qui assurent la 
continuité entre des milieux naturels favorables aux espèces sauvages. Ce réseau est 
indispensable aux échanges biologiques (brassage génétique, recherche de nourriture, réalisation 
des cycles biologiques) à l'échelle du territoire du SCoT et au-delà. 
 
Le SCoT encadre la dynamique de développement urbain, en prenant en compte les enjeux de 
préservation, voire ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴΣ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŞ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 
naturels, la « trame écologique ». Il a pour objectifs de : 
Þ Concentrer la consommation de foncier pour le développement urbain dans un, voire deux 
ǎƛǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƴƻƴ ŎƻƳǇǊƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎǆǳǊ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ 

Þ Préserver la richesse de la biodiversité du territoire, 
Þ /ƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŀƴƴŞŎƛŜƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ vie des habitants, 
Þ Maintenir, voire restaurer les fonctionnements écologiques, en cohérence avec la dynamique 

des territoires voisins. 
 
La carte de la trame écologique fonctionnelle localise : 
Þ Des espaces de classe 1A : espaces ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳe majeurs, réservoirs de 

biodiversité.  
Þ Des corridors écologiques : zones naturelles ou artificielles de passages contraints pour des 
ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǎŀǳǾŀƎŜǎΣ ŜƴǘǊŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜs naturels où les habitats leur sont favorables. 

Þ Des espaces de classe 1B : espaces ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ 
de biodiversité,  qui assurent leur dynamique écologique, pour le déplacement de la faune. 

Þ Des espaces de classe 2 : espaces de nature ordinaire, relais des réservoirs de biodiversité. 
Þ Les principales continuités écologiques : symbolisées par un axe traversant un ensemble de 

milieux naturels contigus, qui forment une aire favorable aux déplacements de groupes 
ŘΩŜǎǇŝŎŜǎΣ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΦ 

Þ Les principaux obstacles aux déplacements de la faune : ces secteurs correspondent 
principalement à certaines sections du réseau autoroutier, situées dans des secteurs 
stratégiques où passent les «principales continuités écologiques». 
 

Elle identifie les espaces de nature ordinaire les pluǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎ Ŝƴ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ǎƻƭǎ ŎƻƴƴǳŜ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {/o¢ Ŝǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŎŀǊǘŜ : 
Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ мκфл ллл όŎŦΦ Ŏƛ-après). 
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Les espaces naturels majeurs (classe 1A), et les corridors écologiques :  
 

tǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ 

Ϯ Préserver les espaces naturels majeurs (classe 1A) et les corridors écologiques.  

Ϯ 5ŀƴǎ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎΣ ǎŜǳƭǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ƭŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƭƛǎǘŞǎ Ŏƛ-après, sous 

ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭes mesures adaptées pour éviter, réduire et en 

dernier lieu compenser les incidences défavorables pour l'environnement. Les maîtres 

ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŎƘŜǊŎƘŜǊƻƴǘ en particulier à maintenir les continuités écologiques et éviter la 

fragmentation des milieux naturels :  
Þ [Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǉǳŀƭƛŦƛŜǊ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ǎŀƴǎ 

évolution de leur accès, ǎŀǳŦ ǎΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǊŜǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ ŦƭǳȄ ŘΩǳƴ ƳƻŘŜ ŘŜ 
ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ƳƻǘƻǊƛǎŞ ǾŜǊǎ ǳƴ ƳƻŘŜ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘƻǳȄ όǇƛŞǘƻƴΣ ǾŞƭƻΣ ΧύΣ ǎŀƴǎ 
accroissement des surfaces imperméabilisées. 

Þ Les aménagements et équipements liés à la valorisation touristique des milieux et 
aux installations agricoles. 

Þ Les voiries et réseaux de transports structurants prévus par le SCoT Ŝǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŀƴǘ 
en tout ou partie dans ces espaces.  

Þ [Ŝǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ Ł ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ŀǳȄ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŀƛƴǎƛ 
ǉǳΩŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΦ 

Þ [Ŝǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǘŞƭŞŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎΣ ŘŜ ƎŀȊΣ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ Ŝǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ 
ŘΩŀŎŎŝǎ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ƭƛŞŜǎ Ł ŎŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΦ 

Þ Les liaisons douces : chemins piétonniers et cyclables. 
Þ Les aménagements et équipements listés ci-ŀǾŀƴǘ Ŝǘ ǉǳƛ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜǊŀƛŜƴǘ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 
Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ƴƻǳǾŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄΣ 
ŘŜǾǊƻƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ L.122-1-5 du Code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Ϯ Réaliser les études, si nécessaire, pour délimiter plus précisément les espaces de classe 1A 

et les corridors écologiques dans le respect des zonages réglementaires concernés. De 

nouveaux corridors écologiques pourront être identifiés. Ces nouvelles délimitations 

techniquement argumentéeǎ ǎΩƛƳǇƻǎŜǊƻƴǘ alors. 

Ϯ Actualiser, s'il y a lieu, la délimitation précise ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

conformément aux articles L.211-1 et R.211-млу Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ Les 

ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǎΩaǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŘŜ IŀǳǘŜ-

Savoie, en réalisant les actualisations nécessaires, et sur les actions en cours dans le cadre 

Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ōŀǎǎƛƴ CƛŜǊ Ŝǘ ƭŀŎ ŘΩ!ƴƴŜŎȅΦ En outre, le SCoT rappelle que le SDAGE préconise 

une valeur guide de 200% pour la compensation de toute nouvelle zone humide 

éventuellement détruite. 

Ϯ Evaluer plus précisément, si nécessaire, la fonctionnalité écologique des corridors et affiner 

ƭŜǳǊ ǎǇŀǘƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǎΩƛƳǇƻǎŜǊŀ ŀƭƻǊǎΦ 

Ϯ Garantir le maintien des fonctionnalités des corridors écologiques, en cohérence avec les 

territoires voisins. Le cas échéant, ils pourront favoriser la restauration de ces corridors, en 

considérant les usages agricoles du site, si les études conduites pour la réalisation des 

ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ŘŞƳƻƴǘǊŀƛŜƴǘ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞΦ 
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[Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ (classe 1B) :  
 

tǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ  

Ϯ tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜǎ м. 

Ϯ Dans ces espaces, les aménagements sont autorisés, sous réserve :  
Þ vǳΩƛƭǎ ǇǊŞǎŜǊǾŜƴǘ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŜƴǘǊŜ les espaces de classe 1B et ŘΩune part, les 
ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƳŀƧŜǳǊǎ όŎƭŀǎǎŜ м!ύ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ. 

Þ vǳΩƛƭǎ ƴŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǇƾƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎǘƛƴŞǎ ŀǳ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭΣ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ƻǳ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ Ł Ƴƻƛƴǎ ǉǳΩƛƭǎ ne 
ǎƻƛŜƴǘ ƧǳǎǘƛŦƛŞǎ ǇŀǊ ǳƴ ōŜǎƻƛƴ ŀǾŞǊŞ ǇƻǳǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ǉǳΩƛƭǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ un 
projet de voirie et réseau de transport structurant prévu par le SCoT, sous réserve, 
Řŀƴǎ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ƘȅǇƻǘƘŝǎŜǎΣ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L.122-1-р Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Ϯ Réaliser les études, si nécessaire, pour délimiter plus précisément ces espaces. Cette 

ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŀǊƎǳƳŜƴǘŞŜ ǎΩƛƳǇƻǎŜǊŀ ŀƭƻǊǎΦ 

Ϯ Assurer une analyse argumentée des incidences environnementales des aménagements 

ŀǳǘƻǊƛǎŞǎΦ /ŜǘǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŀǳǊŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŞǾƛǘŜǊΣ ǊŞŘǳƛǊŜ ƻǳΣ Ŝƴ ŘŜǊƴƛŜǊ ƭƛŜǳΣ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ 

les incidences négatives des aménagements sur le fonctionnement écologique de ces 

espaces.  

Ϯ vǳŀƴŘ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘǊƻǇƘŜ Ł ŎŜǎ ŜǎǇaces (classe 1B), éviter 

ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ м.Σ ǎŀǳŦ ǎƛ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀƭ ŀǇǇƻǊǘŜ 

ƭŀ ŘŞƳƻƴǎǘǊŀǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ǇǊŞǾƻƛǊ ƭŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ ŀǳǘǊŜ ƭƛŜǳ 

(cf. schéma ci-contre). 
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Les espaces de classe 2 :  
 

tǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ :  
 
Dans ces espaces :  

Ϯ Réaliser les études, si nécessaire, pour délimiter plus précisément ces espaces. Cette 

ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŀǊƎǳƳŜƴǘŞŜ ǎΩƛƳǇƻǎŜǊŀ ŀƭƻǊǎΦ 

Ϯ Réglementer ces ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜ ŀǾŜŎ ǎΩƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł 

préserver également les usages agricoles. 

Ϯ Préserver la continuité de ces espaces avec ceux identifiés en classes 1A et 1B. 

Concernant les continuités avec les espaces de la classe м.Σ ƛƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎƭŀǎǎŜǎ н Ŝǘ м.Σ ǎŀǳŦ ǎƛ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀƭ 

ŀǇǇƻǊǘŜ ƭŀ ŘŞƳƻƴǎǘǊŀǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ǇǊŞǾƻƛǊ ƭŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ 

autre lieu.  

Ϯ 9ǾƛǘŜǊ ŘΩŀŎŎǊƻƞǘǊŜ ƭeur fragmentation. 

Ϯ Assurer une analyse argumentée des incidences environnementales des aménagements 

ŀǳǘƻǊƛǎŞǎΦ /ŜǘǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŀǳǊŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŞǾƛǘŜǊΣ ǊŞŘǳƛǊŜ ƻǳΣ Ŝƴ ŘŜǊƴƛŜǊ ƭƛŜǳΣ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ 

les incidences négatives des aménagements sur le fonctionnement écologique de ces 

espaces.  

 
 
Tous les espaces naturels :  
 

Recommandations 

 Gérer et entretenir les milieux naturels et tout particulièrement les massifs forestiers et les 

ripisylves. Ces dernières constituent des éléments paysagers dont l'épaisseur et la densité 

doivent rester suffisantes pour assurer leur fonction écologique et paysagère (connectivité 

latérale, milieu terrestre, milieu aquatique, ...). 

 Gérer les différents usages et soutenir ceux participant plus particulièrement au maintien de 

la biodiversité : agriculture, apiculture, sylvo-pastoralisme, gestion différenciée des espaces 

verts. 

 Réduire les risques de dégradation et de nuisances des espaces naturels à vocation 

récréative par une gestion raisonnée de leur fréquentation, en particulier par les engins 

motorisés et les installations temporaires (événementiel). 

 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǎǳǊ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜǎ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ ŘƻǳȄΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŎǆǳǊǎ ŘŜ 

nature et renforcer la multifonctionnalité de la trame écologique. 

 Préserver le rôle écologique des parcelles agricoles et des espaces verts dans ces espaces 

ǇŀǊ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ 

ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΦ 

 Privilégier le recours aux bandes enherbées entre les hydro-systèmes et les parcelles 

ŎǳƭǘƛǾŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜƳǇƻǊǘ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŜƴǊƛŎƘƛǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ƴǳǘǊƛƳŜƴǘǎ 

vers le milieu aquatique. 

 
 

 



 

 

 

 

14/131 

 

Pour les principales continuités écologiques :  
 

tǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ :  

Ϯ Porter une attention particulière à leur conservation et identifier, le cas échéant, les 

corridors écologiques au sein de ces secteurs. 

Ϯ Réglementer les zones non construites avec des prescriptions de nature à préserver, voire à 

restaurer, des continuités écologiques fonctionnelles. 

 
 
Pour les principaux obstacles aux déplacements de la faune : 
 

tǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ :  

Ϯ Délimiter, ǎΩƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳΣ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƻǳ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ 

écologiques. 

Ϯ Réglementer les espaces non ŎƻƴǎǘǊǳƛǘǎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ 

prescriptions de nature à restaurer à terme, une véritable continuité écologique 

fonctionnelle. 
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1.1.2. LES TERRES AGRICOLES 

Les espaces agricoles remplissent de ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎΣ ŎƻƴǘǊƛōǳŀƴǘ Ł ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Řǳ 
territoire et à la diversité des paysages. Ils offrent des paysages ouverts de grande qualité. Le 
bassin annécien compte des entreprises agricoles modernes contribuant à une production 
agricole de qualité, à forte valeur ajoutée, qui repose notamment sur la production laitière et 
sollicite des surfaces importantes toujours en herbe en lien avec les cahiers des charges AOP 
όŀǇǇŜƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǇǊƻǘŞƎŞŜύ Ŝǘ LDt όƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǇǊƻǘŞƎŞŜύΦ 
 
[Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǎƻƴǘ ƳŜƴŀŎŞǎ ǇŀǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘƛŦŦǳǎŜ ; toutefois cette pression de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴŜ ǎΩŜȄŜǊŎŜ Ǉŀǎ ŘŜ ƭŀ ƳşƳŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎǳǊ ǘƻǳǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ Elle est très prégnante à 
ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŀǳ ƴƻǊŘ ŘΩǳƴŜ ƭƛƎne Quintal / Thorens-Glières. La 
menace sur les alpages s'exprime moins en termes de pression urbaine qu'en terme de risque de 
déprise résultant de la pression urbaine exercée sur les surfaces agricoles des fonds de vallée et 
de coteaux. 
 
Dans le cadre du SCo¢Σ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŜƴƧŜǳ ǇƻǳǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǎǘ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ǇŞǊŜƴƴƛǎŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ en prenant en compte 
ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ǇƭŀƛƴŜ Ŝǘ ŎƻǘŜŀǳȄ, et préserver la valeur écologique et paysagère de ces espaces. 
 
Le SCo¢ ǾƛǎŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ł ŜƴƧŜǳ ŦƻǊǘ ǇƻǳǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ 
agricole localisés dans les cartes ci-ŀǇǊŝǎΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ 9t/L Ŝǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ 
annécien. 
 
Le SCoT soutient également la diversification et le développement des circuits courts afin de 
ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳȄ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ, énergétiques et climatiques et répondre à une forte 
demande sociale : limitation des transports, lien social producteurs-consommateurs, agriculture 
biologique. 
 
Zones agricoles à enjeu fort 
 
Les zones agricoles à enjeu fort sont les terres agricoles que le SCoT considère comme les plus 
ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŜǾŜƴƛǊ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜΦ  
 

tǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ  

Ϯ Délimiter dans les PLU les zones agricoles à enjeu fort (ZAEF), en compatibilité avec les cartes 

ci-après. Dans les EPCI cette délimitation sera effectuée de manière à ce que les espaces non 

ǳǊōŀƴƛǎŞǎ ƻǳ ƴƻƴ ǊŜǘŜƴǳǎ ǇƻǳǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ ƴƻƴ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ ½AEF puissent être classés en 

zone agricole ordinaire. 

Ϯ Préserver sur le long terme les zones agricoles à enjeu fort par une inscription dans les PLU 

en zone A indicée « ef η Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǎǘǊƛŎǘŜΦ [ƻǊǎǉǳŜ ŎŜƭŀ ǎΩŀǾŞǊŜǊŀ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ 

pression urbaine potentielle, les communes pourront entamer des procédures de type ZAP 

ou PAEN.  

Ϯ Cf. schéma à titre illustratif p 22 
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Prescription pour Copponex  

Ϯ Lƭ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴŘǊŀ Ł ƭΩ9t/L ŘŜ ƭƻŎŀƭƛǎŜǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŘŜ ǊŀȅƻƴƴŜƳŜƴǘ 

intercommunal Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŀƭƭƻǳŞŜ ǇŀǊ ƭŜ {/oT, le reste du 

ǎŜŎǘŜǳǊ ŜƴǾƛǎŀƎŞ ŘŜǾŀƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛfs de 

préservation des zones agricoles à enjeu fort. 
 

 
 
Zones agricoles à enjeu fort multi-usage : agricole /tourisme /loisirs 
 

tǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ  

Ϯ 5ŀƴǎ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎΣ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Υ ƭŜǎ activités touristiques et 

ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ Ŝǘ ǊŞŎƛǇǊƻǉǳŜƳŜƴǘΦ 
 

 
  

tǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ  

Ϯ Seuls sont autorisés : 
Þ des aménagements à des fins professionnelles agricoles, 
Þ des bâtiments et installations agricoles sauf lorsque le PLU apportera des 

restrictions justifiées par des enjeux paysagers ou environnementaux ou dans des 
conditions autres définies par le PLU, 

Þ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ Ł ƭΩŜŀǳ Ǉƻǘŀōƭe et aux eaux 
ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ 

Þ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜΣ ŘŜ ǘŞƭŞŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎΣ ŘŜ ƎŀȊΣ 
ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ Ŝǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ƭƛŞŜǎ Ł ŎŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΣ 

Þ des liaisons douces, chemins piétonniers et ŎȅŎƭŀōƭŜǎΣ Χ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ŝƴ 
empruntant les chemins ruraux existants ou en prenant appui sur les limites des 
ƞƭƻǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ Ŝƴ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎΣ 

Þ les voiries Ŝǘ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ du SCo¢ Ŝǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŀƴǘ Ŝƴ 
tout ou partie dans ces espaces Ŝƴ ǾŜƛƭƭŀƴǘ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 
des exploitations agricoles. 

Ϯ Pourraient être exceptionnellement autorisés un autre changement de vocation à condition 
Þ qǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ǎƛǘǳŞǎ Řŀƴǎ ƭes hameaux existants,  
Þ qǳΩƛƭǎ ŎƻƴŎŜǊƴent des dents creuses (cf. chap 1.2 du DOO),  
Þ qǳΩƛƭǎ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎΦ  
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Espaces à enjeux ordinaires 
 
Les zones agricoles ordinaires ό½!hύ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 
des exploitations mais qui, en raison de leurs caractéristiques propres et de leur proximité avec 
les zones urbaines, pourraient potentiellement voir leur vocation évoluer pendant la durée du 
SCoT, dans les conditions précisées par les prescriptions ci-dessous.  
 

Prescriptions ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ 

Ϯ 5ŞƭƛƳƛǘŜǊΣ ǎƛ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΣ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜǎ ό½!hύ ŀǳȄǉǳŜƭƭŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊƻƴǘ ƭŜǎ 

prescriptions ci-dessous. Inscrire les zones agricoles ordinaires dans les PLU en zone A 

indicée « o ».  

Ϯ Préserver le plus longtemps possible les zones agricoles ordinaires par une inscription en 

zone A indicée « o » des PLU. 

Ϯ Dans les zones agricoles ordinaires, seuls sont autorisés : 
Þ des aménagements à des fins professionnelles agricoles, 
Þ des bâtiments et installations agricoles sauf lorsque le PLU apportera des 

restrictions justifiées par des enjeux paysagers ou environnementaux ou dans des 
conditions autres définies par le PLU, 

Þ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ Ł ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ŀǳȄ ŜŀǳȄ 
ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ 

Þ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜΣ ŘŜ ǘŞƭŞŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎΣ ŘŜ ƎŀȊΣ 
ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ Ŝǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ƭƛŞŜǎ Ł ŎŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΣ 

Þ des liaisons douces, chemins piétonniers et pistes cyclabƭŜǎΣ Χ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ 
réalisés en empruntant  les chemins ruraux existants ou en prenant appuis sur les 
ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜǎ ƞƭƻǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ Ŝƴ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎΣ 

Þ les ǾƻƛǊƛŜǎ Ŝǘ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {Co¢ Ŝǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŀƴǘ Ŝƴ 
tout ou partie dans ces espaces Ŝƴ ǾŜƛƭƭŀƴǘ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 
des exploitations agricoles. 

Ϯ {ƛ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎΩŀǾŞǊŀƛŜƴǘ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜǎ Řŀƴǎ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜǎΣ 

ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ŝǘ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ŎƻƳǇǊƛǎ 

Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜΣ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŎŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜǎ Ł 

condition : 
Þ de justifier ces changements dans le respect des objectifs et orientations du SCoT 

en mŀǘƛŝǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ  
Þ de rechercher des solutions pour les préjudices causés à des exploitations ou au 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝƴ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŞǘǊƻƛǘŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ 
agricole 

Þ de ǊŞŘǳƛǊŜ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ Ŝǘ ǎƛ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩŜƳǇşŎƘŜǊ ƭΩŜƴŎƭŀǾŜƳŜƴǘ de terres agricoles 
ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ 

Þ de maintenir les circulations pour le fonctionnement des exploitations agricoles 
Þ dΩŞǾƛǘŜǊ Řŀƴǎ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ Řǳ ǇƻǎǎƛōƭŜ ƭŀ ŎŜǎǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ 

agricoles concernées. 

Ϯ Préserver de l'urbanisation les espaces situés à une distance a minima conforme à la 

réglementation en vigueur des ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜΦ 

Ϯ 5ŀƴǎ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ƛƴǘŜǊŘƛǊŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ Ŝǘ 

ŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΦ 
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Pour les espaces agricoles ordinaires multi-usage : agriculture /tourisme /loisirs 
Par exemple : (Montmin et Lathuile) 
 

Prescription ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ  

Ϯ 5ŀƴǎ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎΣ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Υ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ touristiques et 

ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ Ŝǘ ǊŞŎƛǇǊƻǉǳŜƳŜƴǘΦ 
 

 
Pour les espaces agricoles ordinaires multi-usage : agriculture /environnement 
Par exemple : (Choisy, zones classées N, A indicé) 
 

Prescription ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ  

Ϯ 5ŀƴǎ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎΣ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Υ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ 

Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŘΩǳǎŀƎŜ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ȊƻƴŜǎ b ƛƴŘƛŎŞǎ Ŝǘ ! ƛƴŘƛŎŞǎΣ  ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ 

ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 
 

 
Pour les alpages 
 
Le SCo¢ ǾƛǎŜ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ǾƻƛǊŜ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊΣ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ǇŀǎǘƻǊŀƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
agricole des alpages. Tout projet devra respecter la valeur écologique et agricole de ces espaces 
et avoir un impŀŎǘ ƭƛƳƛǘŞ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

 

Prescription ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ  

Ϯ /ƭŀǎǎŜǊ ƭŜǎ ŀƭǇŀƎŜǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ! Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄΦ 

tǊŞǾƻƛǊ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴ ƛƴŘƛœŀƎŜ ζ ds » pour les domaines skiables (Glières, Semnoz, La 

{ŀƳōǳȅΣ aƻƴǘƳƛƴΧύΦ 
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tƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ 
 

Zones agricoles à enjeu fort et zones agricoles ordinaires : schéma illustratif 

 
 

 
 

Recommandations 

 Le SCoT soutient le développement de filières courtes notamment le développement de 

ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŞŘƛŞǎ ŀǳ ƳŀǊŀƞŎƘŀƎŜ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ŎǆǳǊ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ Lƭ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ŘϥŀǎǎƻŎƛŜǊ 

à la réflexion les restaurateurs et commerçants, pour les mettre en réseau avec les 

producteurs. 

 Les PLU indiqueront un pƘŀǎŀƎŜ ǇƻǳǊ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ.  

 
Par ailleurs, le SCoT prescrit dans le cadre du chapitre 1.3.2. relatif aux Orientations 
ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ όh!tύΣ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǘǳŘŜǎ 
Ŝǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ la qualité des interfaces entre les 
espaces urbanisés et les espaces agricoles. 
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